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Gouvernement du Québec

Décret 1482-2022, 3 août 2022
ConCernant le financement de l’École nationale de 
police du Québec pour l’exercice financier 2022-2023

attendu que, en vertu des premier et deuxième alinéas  
de l’article 43 de la Loi sur la police (chapitre P-13 .1), 
toute municipalité dont relève un corps de police verse à 
l’École nationale de police du Québec une contribution 
annuelle basée sur un pourcentage de la masse salariale 
du personnel policier de celui-ci, que le gouvernement 
verse à l’École une contribution basée sur la masse sala-
riale du personnel policier de la Sûreté du Québec et que 
le pourcentage applicable, qui ne peut excéder 1 %, et les 
modalités de versement sont établis par le gouvernement, 
sur	recommandation	de	l’École;

attendu que l’École nationale de police du Québec 
a	fait	ses	recommandations;

attendu qu’il y a lieu d’établir le pourcentage de la 
masse salariale du personnel policier des corps de police 
sur lequel est basée la contribution annuelle des muni-
cipalités dont relève un corps de police et du gouverne-
ment pour le personnel policier de la Sureté du Québec 
à l’École nationale de police du Québec pour la période 
du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 ainsi que les modalités 
de	son	versement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

que la contribution annuelle à l’École nationale de 
police du Québec des municipalités dont relève un corps 
de police et du gouvernement pour le personnel policier 
de la Sureté du Québec pour la période du 1er avril 2022 
au 31 mars 2023 soit basée sur un pourcentage de 1 % 
appliqué sur la masse salariale « 2020 » du personnel poli-
cier,	telle	que	définie	à	l’annexe	de	la	Loi	favorisant	le	
développement et la reconnaissance des compétences de 
la	main-d’œuvre	(chapitre	D-8.3);

que les modalités de versement de la contribution 
annuelle pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 
soient les suivantes :

— L’École nationale de police du Québec achemine 
à chaque corps de police une facturation décrivant les 
modalités	de	calcul	et	de	paiement;

— La Sûreté du Québec verse à l’École sa contribution 
annuelle dans les 30 jours suivant la réception de la fac-
turation	de	l’École;

— Les municipalités locales, régies intermunicipales 
et municipalités régionales de comté dont relève un corps 
de police versent à l’École 50 % de leur contribution 
annuelle dans les 30 jours suivant la réception de la fac-
turation de l’École et versent l’autre 50 % au plus tard le  
1er	février	2023;

— Lorsqu’il y a abolition de corps de police, l’École 
accorde un crédit au corps de police aboli selon le pro-
rata de la période visée et transmet une facture du même 
montant	au	corps	de	police	remplaçant;

— Lorsqu’un corps de police est nouvellement consti-
tué, une contribution annuelle est payable à l’École selon 
la masse salariale prévue pour la première année d’opé-
ration . Cette contribution est calculée au prorata de la 
période visée et des ajustements seront effectués lorsque 
la	masse	salariale	réelle	sera	connue;

— L’École peut exiger des intérêts sur les versements 
reçus après les dates d’échéance fixées ci-dessus ou 
après le 45e jour qui suit la date de la facture de l’École, 
selon la plus tardive de ces dates . Le taux annuel d’inté-
rêt qui sera appliqué est le taux d’intérêt en vigueur en 
vertu	de	l’article	28	de	la	Loi	sur	l’administration	fiscale	 
(chapitre A-6 .002) .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1483-2022, 3 août 2022
ConCernant l’approbation de l’Entente pour l’octroi 
d’une contribution complémentaire à l’Entente sur 
la prestation des services policiers dans la commu-
nauté d’Akwesasne pour la période allant du 1er avril 
2019 au 31 mars 2023 entre le Conseil des Mohawks  
d’Akwesasne et le gouvernement du Québec et le ver-
sement d’une contribution additionnelle maximale de  
6 193 000 $, au cours des exercices financiers 2022-
2023 à 2026-2027, afin d’augmenter l’efficacité des 
interventions policières en matière d’approvisionne-
ment illégal d’armes à feu

attendu que, par le décret numéro 352-2020 du  
25 mars 2020, le gouvernement a approuvé l’Entente sur 
la prestation des services policiers dans la communauté 
d’Akwesasne pour la période allant du 1er avril 2019 au  
31 mars 2023 entre le Conseil des Mohawks d’Akwesasne, 
le gouvernement du Canada, le gouvernement de l’Ontario 
et le gouvernement du Québec, laquelle a été conclue le 
27	mars	2020;
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